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TA-Spécial TA 10/86

neur peut, par le biais de la
radiocommunication à usage
professionnel, transmettre des
messages et établir une liaison
entre la ferme et le champ.
Contrairement à la radiocommunication

à usage général, il n'est
permis d'utiliser la radiocommunication

à usage professionnel
que pour des messages d'ordre
professionnel. D'ordinaire, les
PTT accordent au concessionnaire

une bande de fréquence
commune, c'est-à-dire qu'il doit

partager la fréquence avec
d'autres exploitations. En limitant

le nombre des concessionnaires

à fréquence égale, on
assure une meilleure sécurité de
liaison que pour la radioccom-
munication à usage général sur
bande de 27 MHz.
La taxe de concession
mensuelle pour un appareil de
radiocommunication à usage
professionnel s'élève à Fr. 18.50, resp.
Fr. 37.-. Le tarif dépend de la
puissance de l'appareil et de la

bande de fréquence. Non seulement

la taxe de concession,
mais aussi le prix d'achat pour
un tel appareil sont nettement
supérieurs aux prix que l'on
paye pour une installation de
radiocommunication à usage
général. On obtient un appareil de
radiocommunication à partir de
Fr. 2000-, mais qui, du point de
vue niveau technique est nettement

supérieur aux postes de
radiocommunication à usage
général. (trad, es) P. B.

Expressions pour opérateurs radio

Station fixe
Poste émetteur-récepteur dans la
maison avec ravitaillement en
courant électrique par la prise;
antenne fixe.

Station mobile
Appareil «radiocom» dans le véhicule

automobile, sur le tracteur ou
la moissonneuse-batteuse
permettant d'émettre ou de recevoir
des messages soit à l'arrêt, soit
durant la course. Ravitaillement en
courant par la batterie ou l'alternateur

du véhicule.

Radiotéléphone portatif
Petit appareil de radiocommunication

portatif avec batteries ou
accumulateurs à charger. Ne peut
être utilisé qu'à courte distance et
ne peut remplacer une station
mobile.

Appel sélectif
Appel sonore d'un appareil individuel.

De même que pour le
téléphone, le poste émetteur peut
appeler une autre station particuliè¬

re. La poste récepteur est enclenché,

réceptionne les messages,
mais reste muet jusqu'à émission
de son code chiffré. Ceci enclenche

le haut-parleur, on entend le
message. L'appel sélectif est
nécessaire pour ne pas devoir
entendre tous les messages en
même temps.

«Radiocom» à usage
général
La radiocommunication à usage
général (souvent dénommée CB)
est un radiotéléphone à faible portée

permettant de transmettre toute

communication privée ou
professionnelle. Deux bandes
fréquence sont à sa disposition: 27
MHz et 930 MHz.

«Radiocom» à usage
professionnel
Les installations de radiocommunication

à usage professionnel
servent à transmettre des
messages opérationnels. Pour l'octroi
d'une concession, le requérant
doit faire valeur un besoin suffisant.

Radiocommunication
d'amateur
Les radioamateurs peuvent
échanger entre eux, même d'un
pays à l'autre, des informations
techniques ayant trait à leur
essais d'émission. Ils peuvent également

échanger des messages de
caractère strictement personnel,
mais de faible importance. Le
candidat radioamateur doit se
soumettre à un examen.

Fréquence
Nombre d'oscillations électromagnétiques

par seconde. Unité de
mesure: 1 Hertz (1 Hz) une oscillation

par seconde.
kHz: kilohertz (1 kHz 1000 Hz)
MHz: mégahertz

(1 MHz l'OOO'OOO Hz)

Longueur des ondes
La distance entre deux ondes
électromagnétiques.

AM
Modulation d'amplitude.

FM
Modulation de fréquence (trad, es)
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